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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES 

ANNUELS 

 
 

Association LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT HERAULT 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres de l’association, 
 
 

OPINION  

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE 
L’HERAULT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relative à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 

Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Conventions conditionnelles » de l’annexe des comptes décrivant les 
conditions d’attribution des conventions octroyées par certains financeurs. 
 
 
 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
  
  
 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du conseil fédéral et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 
l’association.  
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RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 

LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier général au nom du conseil fédéral. 
 
 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 

L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
  
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 
 
 

  Fait à Montpellier, 
Le 24 juin 2025 
 

 
 
 
 
 

_________________________ 
Le commissaire aux comptes 
AXIOME AUDIT  
Camille PINTO



























- CG CI Sète 2023 pour un montant de 6 955€

- CG CI Agde 2023 pour un montant de 6160€

- CG CI Roujan 2023 pour un montant de  7 205€

- CG CI Web 2023 pour un montant de  6 000€

- AI  22/23 pour un montant de 36 670€

- AI  23/24 pour un montant de 79 238€

- CD MOS  Roujan 22/23 pour un montant de 4 812€

- CD SANTE MIEUX ETRE Roujan 22/23 23 832€

- CD SANTE MIEUX ETRE Roujan 23/24 2 656€

- Convention MEDIATHEQUE 2021 4 134€

- SUB Exploitation BNP PARIBAS 2018 pour un montant de 7 000€

















 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 

ASSOCIATION LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT HERAULT 
 
 

Assemblée Générale d’approbation des comptes de  
l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 
 
 
Aux membres de l’Association LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT HERAULT, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

En application de l’article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce qui ont été passées au 
cours de l’exercice écoulé. 
 

1. Convention de prestations réciproques 

 
La Ligue de l'Enseignement Hérault chargée d'une action d'insertion sociale et professionnelle 
relevant de l'insertion par l'activité économique auprès des personnes recrutées en contrat 
CDDI sur les chantiers d'insertion, confie à l’association FOLH Formation Insertion Solidarité 
(FOLH FIS) la prestation de Formation des publics salariés concernés. 
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L’association FOLH Formation Insertion Solidarité (FOLH FIS), affiliée et fédérée au sein de 
la Fédération Ligue Enseignement Hérault est déclarée et enregistrée auprès de la DREETS 
Occitanie en tant que prestataire de Formation. A ce titre, elle s’associe à la Ligue de 
l'Enseignement Hérault pour la mise en œuvre de la Formation continue des salariés 
positionnés sur les chantiers d’insertions. 
 
Pour la bonne réalisation de cette mission de formation, la Ligue de I’Enseignement Hérault 
met à disposition de la FOLH FIS, les moyens pédagogiques, techniques et logistiques 
nécessaires sur les différents sites où se déroulent les chantiers d'insertion. 
 
Dans le cadre d’une convention de prestations réciproques signée le 2 janvier 2024 avec effet 
au 1er janvier 2024 d’une durée maximale de 12 mois : 
 

- La FOLH FIS facture à la Ligue de l'Enseignement Hérault les heures de formation 
réalisées au tarif de 18 € de l’heure par stagiaire présent et fournira à l’appui les feuilles 
d’émargement, ainsi que tous les supports et documents permettant aux salariés 
formés se présenter aux sessions d’examen organisées par la Ligue Enseignement 
Hérault.  

 
- La Ligue de l'Enseignement Hérault facture à la FOLH FIS : 

 
o Les frais inhérents aux moyens techniques, pédagogiques et logistiques mis à 

sa disposition par la Ligue Enseignement Hérault sur présentation d’une facture 
établie sur la base de frais 50% de frais de mise à disposition matérielle 
appliqué au montant des heures de formation professionnelle réalisées 
effectivement par les stagiaires et facturées. 

 

o Les frais inhérents aux moyens humains mobilisés par la Ligue Enseignement 
Hérault pour accomplir la bonne réalisation de la gestion administrative, 
règlementaire et comptable de la FOLH FIS pour la partie qui lui est confiée. 
 

La facturation intervient à la fin de chaque action de formation et est établie sur 
la base de 20% de frais de gestion appliqué au montant des heures de 
formation professionnelle réalisées effectivement par les stagiaires et 
facturées. 

 
La charge figurant dans les comptes de La Ligue de l'Enseignement Hérault au titre de la sous-
traitance s’élève à la somme de 562 553 euros au titre de l’exercice 2024.  
 
En contrepartie, le produit 2024 facturé à la FOLH FIS représente 395 817 euros dans les 
comptes de La Ligue de l'Enseignement Hérault.   
 

 

2. Convention de prestations réciproques 

Dans le cadre des actions d’insertion par l’activité économique conduites par le Conseil 
Départemental de l’Hérault, des chantiers d’insertion sont mis en œuvre par la Ligue de 
l’Enseignement Hérault. 
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L’association FOLH Formation Insertion Solidarité (FOLH FIS), est affiliée et fédérée au sein 
de la Fédération Ligue Enseignement Hérault. A ce titre, elle s’associe à la Ligue de 
l'Enseignement Hérault pour la mise en œuvre de ses missions d’insertion sociale et de 
formation professionnelle et notamment d’accompagnement socioprofessionnel des salariés 
mobilisés sur les chantiers d’insertions. 
 
La Ligue de l’Enseignement Hérault confie donc à la FOLH FIS la prestation 
d’accompagnement à la découverte des métiers auprès des publics salariés concernés. 
 
Dans le cadre d’une convention de prestations réciproques signée le 2 janvier 2024 avec effet 
au 1er janvier 2024 d’une durée maximale de 12 mois : 
 

- La FOLH FIS, s’engage à mobiliser ses moyens humains et pédagogiques afin de 
mettre en œuvre les prestations suivantes : 
 

o Prestation d’accompagnement à la découverte des métiers de 117 heures dans 
le secteur des métiers des Services à la personne auprès des salariés CDDI de 
la Ligue de l’Enseignement Hérault au sein même de la structure sur le lieu de 
travail des salariés sur ses sites de Roujan, Sète et Agde, 

 

o Prestation d’accompagnement à la découverte des métiers de 117 heures dans 
le secteur des métiers de la grande distribution auprès des salariés CDDI de la 
Ligue de l’Enseignement Hérault au sein même de la structure sur le lieu de 
travail des salariés sur ses sites de Roujan, Sète et Agde. 

 

o Prestation d’accompagnement à la découverte des métiers de 117 heures dans 
le secteur des métiers du Web auprès des salariés CDDI de la Ligue de 
l’Enseignement Hérault au sein même de la structure sur le lieu de travail des 
salariés sur le site de Sète (chantier Défi web). 

 

Ainsi, la FOLH FIS facture à la Ligue de l'Enseignement Hérault cette prestation 

d’accompagnement au taux de 42 € de l’heure par chantier. 

 

- la FOLH FIS bénéficie du soutien de gestion administrative, règlementaire et comptable 
apporté par la Fédération à ses associations affiliées et fédérées et concernant cette 
prestation d’accompagnement à la découverte des métiers, de la mise à disposition des 
moyens techniques, pédagogiques et logistiques nécessaires sur les différents sites où 
se déroulent les chantiers d’insertion et où sont salariés les bénéficiaires. 
 

Ainsi, la Ligue de l'Enseignement Hérault facture à la FOLH FIS ce soutien 

administrative, règlementaire et comptable au taux de 20 € de l’heure par chantier. 

La charge figurant dans les comptes de La Ligue de l'Enseignement Hérault au titre de la sous-
traitance s’élève à la somme de 34 398 euros au titre de l’exercice 2024.  
 
En contrepartie, le produit 2024 facturé à la FOLH FIS représente 16 380 euros dans les 
comptes de La Ligue de l'Enseignement Hérault. 
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3. Convention – avance de trésorerie 
 
Afin de permettre à la FOLH FIS d’assurer son fonctionnement et d’honorer le règlement des 
charges à payer relatives à la mise en œuvre des prestations réalisées par cette dernière pour 
la Ligue de l‘Enseignement Hérault, une convention d’avance de trésorerie a été signée en 
date du 3 janvier 2023 entre les deux associations. 
 
Les modalités de la convention pour la période du 1er janvier 2023 au 30 juin 2024 étaient les 
suivantes :  
 

- la Ligue de l’Enseignement prête sur ses ressources propres, à taux zéro et pour moins 
de 2 ans, un montant maximum de 180 000€, déblocable par décision conjointe des 
responsables des 2 structures. 

 
- La FOLH FIS s’engageait à procéder au remboursement de l’avance dès les 

règlements des prestations réalisées obtenues, et au plus tard le 31/12/2024. 
 
Un avenant a été signé le 28 juin 2024 afin de modifier les modalités de remboursement de 
cette avance.  
 
A ce titre, le remboursement de l’avance de trésorerie consentie par la Ligue de 
l’Enseignement Héraut devra intervenir avant le 31 décembre 2030.  
 
 

4. Utilisation des sommes provenant de la Convention pluri annuelle d’objectif 
Education Nationale  

 
Dans le cadre de cette convention, La Ligue de l'Enseignement Hérault à l’échelon national 
attribue au titre de l’exercice 2024 La Ligue de l'Enseignement Hérault, une subvention de 
137 951 €. 

 
Une convention bipartite départementale a été signée en 2024 entre La Ligue de 
l'Enseignement Hérault et l’UFOLEP 34. Le montant attribué au titre de l’exercice 2024 par 
La Ligue de l'Enseignement Hérault à l’UFOLEP 34 s’élève à 34 488 euros. 
 
Une convention bipartite départementale a été signée en 2024 entre La Ligue de 
l'Enseignement Hérault et l’USEP 34. Le montant attribué au titre de l’exercice 2024 par 
La Ligue de l'Enseignement Hérault à l’USEP 34 s’élève à 34 488 euros. 
 
 

  Fait à Montpellier, 
Le 24 juin 2025 
 
 
 

 
 

_________________________ 

Le commissaire aux comptes 
AXIOME AUDIT  
Camille PINTO  
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